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• La DGF reste stable et sera maintenue à hauteur d’un peu plus de 27,2 milliards d’euros, comme en 2024. 

• En revanche concernant les dotations d’investissement de l’Etat : la dotation d'équipement des territoires 
ruraux (DETR), la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), le Fond Vert seront à préciser.
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2020 2021 2022 2023 2024 2025

DGF 916 697 € 895 903 € 943 814 € 963 471 € 909 178 € 949 253 €

DF 637 800 € 628 997 € 626 088 € 628 460 € 628 975 € 634 541 € 

DSR 124 951 € 127 133 € 128 404 € 148 875 € 162 101 € 179 749 € 

DNP 153 079 € 139 773 € 133 832 € 126 280 € 118 102 € 134 963 € 

BIODIVERSITE 55 490 € 59 856 €
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  2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

CFE 498 327 517 360 500 557 505 349 517 548 548 260 586 463 

CVAE/ 291 947 323 298 326 960 338 852 323 862 228 723   

TASCOM 225 378 236 740 301 386 226 737 229 547 240 160 220 413 

IFER 15 815 12 705 12 696 15 998 14 954 16 186 22 534 

TOTAL 1 031 467 1 090 103 1 141 599 1 086 936 1 085 911 1 033 329 829 410 

variation -2 085 58 636 51 496 -54 663 -1 025 -52 582 -203 919 

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA2023 CA 2024

 Total Dotation communautaire 809 629 € 777 172 € 787 143 € 794 245 € 775 842 € 755 680 €

   Attribution de compensation 488 343 € 488 343 € 488 343 € 488 263 € 488 263 € 488 263 €

   Dotation de solidarité
communautaire

321 286 € 288 829 € 298 800 € 305 982 € 287 579 € 267 417 €

488 343 €
488 263 €
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La création de nouveaux quartiers ces dernières années a généré un accroissement sensible de la population. La 

prise en compte intégrale des données du recensement de janvier 2024 amplifiera cette hausse en janvier 2026. 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Population municipale 8 947 8 946 8 900 8 930 8 944 9 265 

Population comptée à part 252 255 255 259 256 185 

Population totale 9 199 9 201 9 155 9 189 9 200 9 450 

Données DGF 9 657 9 670 9 647 9 647 9 647 9 698 
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Nbre DIA 

En 2024, les recettes ont été plus importantes que les montants inscrits au budget : 

• Les droits de mutations +133 000 € 

• La fiscalité directe +65 862 € 

• L’encaissement des services + 26 000 € 

• Les indemnités journalières +15 000 € 

• Prestations CAF + 36 500 € 

Ces hausses de recettes et la baisse des dépenses au chapitre 011 ont engendrés un résultat de fonctionnement de 

+ 2 M€. Ce résultat permet à la commune de conserver une structure financière solide pour continuer d’investir 

dans ses infrastructures. 
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8 753 721 
9 247 843 9 445 391 

9 843 774 

5 324 379 5 599 836 
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6 916 482 
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CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 BP 2025

10 408 098 

Total Dotations d'État (DGF)

Dotation communautaires (DSC + AC) Prestations CAF

Recettes fiscales (TH + TFB + TFNB) Recettes de services et gestion TLPE

Droits de mutations

10 106 067
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CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA  2024 BP  2025

TOTAL 836 948 € 844 685 € 1 679 418 € 1 103 493 € 1 043 571 € 1 394 800 €

FCTVA 172 480 97 871 € 668 213 € 349 585 € 439 886 € 432 000 €

Taxe d'aménagement 189 888 249 196 € 320 610 € 289 447 € 132 500 € 130 000 €

Subventions 474 580 497 618 € 690 595 € 464 461 € 471 185 € 832 800 €

836 948 € 844 685 €
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Servitude de Passage des Piétons sur le Littoral (SPPL) soumise aux aléas du changement climatique ;

• 
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Le vieillissement de la population s’est accéléré depuis 2011 en France, avec l’arrivée dans la soixantaine des 
générations nées dans l’après-guerre. En 2030, les premières générations du baby-boom, nées en 1945, arriveront à 
l’âge de 85 ans. Pour la première fois dans l’histoire démographique de la France, les « plus de 65 ans » seront plus 
nombreux que les « moins de 20 ans ». 
Séné n’échappe pas à cette tendance, faisant partie des régions vers lesquelles migrent beaucoup de 60-64 ans, 
provoquant un vieillissement accéléré des territoires en question. Et en effet à Séné, sur 8944 habitants, 2884 sont 
des retraités, soit près d’un résident sur trois. Les 60-74 ans représentent quant à eux près d’un quart de la 
population. Enfin, entre 2009 et 2021, la part des plus de 75 ans a augmenté de 50 %. 
En parallèle de ce vieillissement, la dimension de l'isolement est également à prendre en compte. 
Les 65-79 ans sont plus d’un quart à vivre seuls. Après 80 ans, c’est une personne sur deux, dont une majorité de 
femmes, résidant dans de grands logements. On observe globalement chez les personnes âgées une perte de lien 
social, une sédentarisation, un difficile accès aux droits, aux transports et aux soins, une méconnaissance des aides et 
une réelle difficulté à accéder aux nouvelles technologies. Les professionnels de santé relèvent de leur côté une 
augmentation des troubles de l’équilibre nutritionnel, liée à l’âge, et un manque d’exercice physique. 

• Ces seniors expriment un désir d’indépendance et le souhait de rester à domicile le plus longtemps possible. 
Pour autant, il y a en face une réelle difficulté à recruter et stabiliser le personnel des services d’aide à la 
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personne, par manque d’attrait du métier. Sur la commune, 53 personnes âgées demeurent dans un logement 
adapté à la résidence autonomie de Penhoët.

DES ATELIERS « BIEN VIEILLIR À SÉNÉ » 
Ces éléments de constats ont été présentés aux partenaires associatifs et institutionnels le 18 octobre dernier, à la 
Maison des Habitants. Avec leur soutien et afin de poursuivre la réflexion, la Ville met en place des ateliers « Bien 
Vieillir à Séné », pour favoriser les échanges d’expériences et proposer, dès 2025, des pistes d’action pour améliorer 
la condition des personnes âgées : 

Comment rapprocher l’offre existante des usagers ? Accès aux droits, aux soins, aux transports, à la culture, au 
sport, aux nouvelles technologies, à un logement adapté… Il paraît à peu près évident qu’en 2030, pas un 
établissement, pas une résidence, pas un service à domicile ni une offre de mobilité ne se construira en-dehors d’un 
environnement digital, tout comme de nouveaux objets connectés pour la surveillance, l’assistance ou le lien social 
de la personne âgée feront bientôt partie du quotidien. Il s'agira de trouver les moyens d'accompagner les seniors 
dans ce nouvel environnement. 

Comment améliorer les relations de proximité et le repérage des fragilités, en complément de la présence 
des délégués de quartier ? Si un consensus très net se dégage en faveur du maintien à domicile, il est cependant 
fortement contraint par la disponibilité de l’entourage ou les ressources financières des familles.
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• 
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• 

• 
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• 

• 

Il semble nécessaire de rester prudent quant à l’évolution à l’avenir des dépenses de fonctionnement qui continueront 
de progresser alors que les droits de mutation resteront toujours une recette variables, dépendant du contexte 
économique du territoire. Le risque d’une évolution en effet ciseau (dépenses > recettes) n’est donc jamais à écarter. 
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EVOLUTION DE L’AUTOFINANCEMENT 
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Le PPI est un outil de priorisation et de planification des actions de la collectivité sur plusieurs années.  Il permet d'avoir 
une vision prospective avec une lisibilité accrue des engagements de la collectivité et du suivi de leur mise en œuvre. 
Au regard des aléas rencontrés et des changements de priorisation, il est actualisé chaque année. 
 

• 

• 

• 

• 
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2020 2021 2022 2023 2024 2025 TOTAL

AMENAGEMENTS STRUCTURANTS MANDATURE

Opérations en fin de réalisation 4 000 € 60 € 112 940 € 222 851 € 15 000 € 10 000 € 364 851 €

Acquisition extension du cimetière 215 191 € 215 191 €

Extension cimetière et étude de sol 17 796 € 17 796 €

Equipement jeunesse Parcours sportif 60 € 62 788 € 62 848 €

Panneaux électroniques au Poulfanc 23 120 € 23 120 €

panneaux touristiques 4 973 € 7 660 € 12 632 €

Mobilier urbain 4 263 € 15 000 € 10 000 € 29 263 €

Aménagements en cours 1 680 592 € 2 249 361 € 2 627 597 € 2 954 386 € 2 635 054 € 2 403 541 € 14 602 671 €

Aménagement Coeur du Poulfanc 600 000 € 463 070 € 391 919 € 391 919 € 528 460 € 230 000 € 2 605 368 €

Abords du Poulfanc 99 151 € 38 822 € 27 087 € 22 906 € 187 966 €

Etude 49 Rte de Nantes 10 000 € 960 € 10 960 €

Rachat portage foncier EPFR rte de Nantes 250 000 € 0 € 550 000 € 0 € 800 000 €

Révision du PLU voir AP/CP 20 000 € 50 000 € 43 277 € 42 431 € 30 077 € 2 760 € 188 545 €

Schéma directeur des eaux pluviales 46 800 € 46 800 €

Réhabilitation complexe LE DERF 155 588 €    657 220 €    1 169 303 € 1 031 606 € 1 071 738 € 152 500 € 4 237 955 €

Aménagement abords LE DERFF avec éclairage public 6 050 € 10 000 € 104 345 € 400 000 € 520 395 €

Aménagement place coffornic 10 000 € 10 000 € 247 570 € 201 879 € 63 248 € 116 681 € 649 379 €

Financement  logements sociaux 100 000 € 93 035 € 0 € 82 000 € 20 000 € 64 000 € 359 035 €

budget participatif 7 781 € 5 783 € 10 162 € 30 000 € 53 726 €

Aménagement village de Cariel 58 950 €      470 243 €    27 833 € 8 450 € 565 476 €

création point jeunes à Cousteau 49 312 € 32 053 € 88 474 € 169 839 €

Construction TI ANNA et aménagement des espaces publics 360 753 €    178 442 €    22 428 €      561 623 €

Maison des habitants 16 000 €      105 200 €    16 502 €      1 121 179 € 595 445 €    112 600 € 1 966 926 €

Installation d'un toilette et place PMR Barrarac'h 12 599 € 53 212 € 65 811 €

Refection rue des Ecoles 11 346 € 46 027 € 1 070 000 € 1 127 373 €

Travaux énergétique sur batiments communaux 28 194 € 0 € 225 000 € 253 194 €

Aménagements en projet 319 588 € 864 280 € 2 491 € 25 000 € 65 600 € 265 000 € 517 091 €

Acquisition foncière 30 000 € 25 000 € 2 491 € 25 000 € 57 800 € 25 000 € 165 291 €

Réhabilitation de terrains sportifs (étude) 104 000 € 15 000 € 119 000 €

Réflexion  d'équipements enfance culture au Poulfanc 30 000 € 30 000 €

Aménagement des abords et des cours d'écoles 25 000 € 25 000 €

réaménagement de la crèche Baie des lutins 7 800 € 50 000 € 57 800 €

Etude de structures Bâtiments 25 000 € 25 000 €

Etude générale sur la capacité de la collectivité à répondre aux 

objectifs de transition énergétique
20 000 € 20 000 €

Etude pour la réfection toit plat mairie et installation 

photovoltaique
75 000 € 75 000 €

ENTRETIEN RENOUVELLEMENT PATRIMOINE 490 000 € 644 102 € 787 378 € 559 829 € 779 969 € 1 128 800 € 4 315 892 €

Accessibilité bâtiments (dont tvx en régie) maj délib 50 000 € 20 000 € 11 169 € 48 082 € 0 € 140 000 € 269 250 €

Entretien des équipements et  bâtiments sportifs 134 000 € 53 000 € 208 000 € 51 421 € 65 867 € 70 000 € 582 288 €

réhabilitation de la pisté d'athlétisme 60 000 € 60 000 €

sécurisation accès au toit le derf cousteau mairie 30 000 € 30 000 €

Entretien batiments communaux et associatifs 30 000 € 89 700 € 27 859 € 35 804 € 69 361 € 95 000 € 347 724 €

Matériels associatifs 17 548 € 35 000 € 52 548 €

Transfert Compétence eaux pluviales et ZAE à GMVA 122 000 € 50 000 € 163 800 € 163 603 € 163 800 € 663 203 €

Etude eaux pluviales Belorsen (GMVA) 20 000 € 20 000 €

Entretien bateau Jean et Jeanne 32 865 € 58 967 € 2 831 € 5 000 € 99 663 €

Acquisition véhicules 20 000 € 20 000 € 17 150 € 38 783 € 122 532 € 218 465 €

Sécurisation changt poteaux incendie 30 000 € 2 986 € 10 000 € 42 986 €

Cimetière columbarium 10 000 € 26 960 € 0 € 10 814 € 47 774 €

Passage de la fibre à la réserve 10 747 € 10 747 €

Eclairage public - avec transition énergétique 20 000 € 20 000 € 263 503 € 13 767 € 31 934 € 135 000 € 484 203 €

Réfection de  voirie Plan Vélo 101 000 € 65 838 € 100 825 € 37 118 € 56 337 € 130 000 € 491 118 €

entretien voirie PMR 50 000 € 50 000 €

Equipement des services 95 000 € 226 604 € 60 744 € 112 089 € 233 981 € 100 000 € 828 417 €

Reste à réaliser 74 186 €

 TOTAL 2 308 592 € 2 819 372 € 3 530 406 € 3 762 067 € 3 495 623 € 3 807 341 € 19 800 505 €

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT  2020-2025
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Ventes boutique 

 2020 2021 2022 2023 2024 

TOTAL 17 938,40 € 24 210,40 € 25 923,10 € 27 401,00 € 28067,7 

Entrées payantes 

 2020 2021 2022 2023 2024 

TOTAL 7371 9336 9158 9671 9248 

  1965 -178 513 -423 
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2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024 BP 2025

Taxe d'habitation

Taxe d'habitation

sous-total  produits 2 525 739 € 279 829 € 279 937 € 360 277 € 369 711 € 347 852 €

Taxe d'habitation Locaux vacants 9 806 € 18 539 € 12 467 € 28 902 € 53 081 € 32 786 €

Taux 13,83% 13,83% 13,83% 13,83% 14,38% 14,38%

Taxe sur le foncier bâti

Base nominale 12 345 739 € 12 495 183 € 12 992 982 € 14 079 493 € 14 823 461 € 15 201 000 €

Taux 22,30% 37,56% 37,56% 37,56% 39,06% 39,06%

sous-total  produits 2 758 952 € 4 693 191 € 4 873 272 € 5 283 635 € 5 787 140 € 5 937 511 €

Dont ajustement coef correcteur 564 479 € 578 145 € 626 829 € 660 197 € 677 050 €

Taxe sur le foncier non bâti 5 257 670 € 5 451 417 € 5 910 464 € 6 447 337 € 6 614 561 €

Base nominale 78 592 € 86 729 € 88 766 € 89 566 € 88 257 € 87 800 €

Taux 50,50% 50,50% 50,50% 50,50% 52,52% 52,52%

sous-total  produits 39 689 € 43 798 € 44 827 € 45 231 € 46 353 € 46 113 €

TOTAL PRODUITS 5 334 185 5 599 836 5 788 648 6 344 873 6 916 482 7 041 311

Variation en valeur 127 141 265 650 188 812 556 226 571 609 124 829

Résid secondaire
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ETAT AU 31/12/2024 IV 

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS A2.4 

A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1) 

Indices sous-jacents 
(1) 

Indices zone euro 

(2) 
Indices inflation 

française ou zone 
euro ou écart entre 

ces indices 

(3) 
Ecarts d’indices 

zone euro 

(4) 
Indices hors zone 

euro et écarts 
d’indices dont l’un 
est un indice hors 

zone euro 

(5) 
Ecarts d’indices hors 

zone euro 

(6) 
Autres indices 

Structure 

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. 
Echange de taux fixe contre taux variable ou 

inversement. Echange de taux structuré 
contre taux variable ou taux fixe (sens 

unique). Taux variable simple plafonné (cap) 
ou encadré (tunnel) 

Nombre de 
produits 

12           

% de l’encours 86,35 %           

Montant en 
euros 

7 284 673,91           

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier 

Nombre de 
produits 

            

% de l’encours             

Montant en 
euros 

            

(C) Option d’échange (swaption) 

Nombre de 
produits 

            

% de l’encours             

Montant en 
euros 

            

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur 
jusqu’à 5 capé 

Nombre de 
produits 

            

% de l’encours             

Montant en 
euros 

            

(E) Multiplicateur jusqu’à 5 

Nombre de 
produits 

1           

% de l’encours 13,65 %           

Montant en 
euros 

1 121 038,45           

(F) Autres types de structures 

Nombre de 
produits 

            

% de l’encours             

Montant en 
euros 
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